
LE TRAIT D’UNION
CHANGE DE LOOK

Vous l’avez peut-être remarqué, ce mois-ci le Trait d’Union s’est refait une beauté. 
Conscients de l’importance de ce rendez-vous mensuel dans notre communication 
auprès des septimontains, nous avons lancé une consultation afin d’apporter un 
vent de fraîcheur à son graphisme.

Nous espérons que cela vous plaira !

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 03 AVRIL 2023
Renouvellement de la convention d’occupation de la piscine des 
Becchi, par l’école publique “Adelin Malgrand”

Approbation de la convention relative aux opérations de mise en 
fourrière, garde, restitution et vente ou destruction de véhicules sur 
la commune de Samoëns

Approbation à l’unanimité des suffrages exprimés des taux 
d’imposition communaux 2023, qui restent inchangés.

Vote des budgets primitifs 2023 pours le budget principal et les 
budgets annexes (Lotissement Grailly, bois et camping)

Vote des subventions aux associations 2023. Les courriers et mails 
de notification sont parvenus courant avril aux président(e)s des 
associations.

Création de postes non permanents pour les besoins saisonniers 
de l’été 2023

Vote des taux de promotion pour les avancements de grade du 
personnel communal

LE TOUR DE FRANCE ARRIVE À SAMOËNS !
D’Annemasse à Morzine, les coureurs du Tour de France parcourront 152 km, sur 4 200 
mètres de dénivelé positif cumulé lors de la 14ème étape du Tour de France, samedi 15 
juillet prochain. La célèbre course cycliste traversera notre joli village, avec notamment 
l’ascension du col de Joux Plane.
La semaine précédente, ce sont les cyclistes amateurs participant à l’Etape du Tour qui 
s’élanceront sur ce parcours. Samoëns vivra donc le Tour de l’intérieur pendant 2 journées 
cyclistes historiques !

Toutes les informations concernant les fermetures de route et animations 
vous seront communiquées très prochainement sur notre site internet, 
et via notre page Facebook.

UN ÉTÉ AU RYTHME DU VÉLO !
DU 2 AU 4 JUIN 

Vélo Vert Festival 

DIM. 9 JUILLET
L’Etape du Tour by ASO

SAM. 15 JUILLET
14è étape du Tour de France

DIM. 23 JUILLET
Adopte 1 Col



BUDGET PRÉVISIONNEL 2023

INVESTISSEMENTS 2023

CONTEXTE GLOBAL :

Aménagement Rive 
Droite Clévieux

96 K €

FOCUS
Le budget voirie a été réalisé à hauteur

de 421 061 € en 2022
avec un budget prévisionnel

de 400 000€ pour l’année 2023.

En 2023, les taux d’imposition locaux
sont maintenus, sans hausse 

Passerelle Clévieux
140 K €

Voirie
400 K €

Skate park
480 K €

Parking groupe scolaire
900 K €

Maison médicale
500 K €

Cabane Col de Cou
500 K €

Vélo Route
700 K €

La hausse du coût de l’énergie et l’inflation 
engendrent une hausse conséquente des 
charges fixes de fonctionnement.

La régularisation et le redressement d’une 
situation antérieure dégradée continue. 
Ce travail de fond, depuis le début du man-
dat, nous amène cette année à une vision 
enfin sincère de notre budget pour l’année 
à venir.

Le déploiement d’outils et de personnels 
dédiés, a permis de collecter la taxe de sé-
jour sur des montants qui sont aujourd’hui 
proches de la réalité.
Montant : 829 348 €



RÉPARTITION DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

AFFECTATION
À L’INVESTISSEMENT 

9,6%
CHARGES

EXCEPTIONNELLES 

1,6%
PERSONNEL 

27,6%

SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS

SPORTIVES,
CULTURELLES
ET SOCIALES  

2,1%

SUBVENTIONS
AUX ÉVÈNEMENTS  

1,0%

SUBVENTION
OFFICE DE TOURISME 

9,8%

SUBVENTION
VÉLO VERT FESTIVAL  

2,4%
COMMUNICATION 
ÉVENEMENTIELLE  

0,8%

PART DE FINANCEMENT 
NAVETTES TOURISTIQUES 

HIVERNALES ET ESTIVALES 

1,6%

CHARGES COURANTES
(ÉNERGIE, ACHATS COURANTS) 

37,2%

CONTRIBUTION AUX ORGA-
NISMES DE COOPÉRATION 
(CCMG, SYNDICATS INTER-

COMMUNAUX) 

7,0%

SOUTIEN DIRECT À L’ÉCONOMIE TOURISTIQUE : 

15,6 %
Et comme toujours, en complément : mobilisation des 
services et personnels communaux au profit de la dynamique 
touristique, mise à disposition de locaux et de materiel



DU JEU 15 AU LUN 19 JUIN
RENDEZ-VOUS pour 

l’Ultra-Trail® du Haut-Giffre !

SAM 10 JUIN
GRAND DÉCOFFIAGE :

Revêtez votre tenue de super héros. 
Votre mission, si vous l’acceptez, dé-
barrasser la nature des malfaisants 
détritus !
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DU VEN 2 AU DIM 4 JUIN
VéloVert Festival

SAMEDI 24 JUIN
Le trophée de la coupe du Monde 
de Rugby prend de la hauteur et 
s’invite à Samoëns. Une délégation 
féminine de la Fédération française 
de rubgy hissera au sommet du 
Buet (3 100m) le trophée William 
Webb Ellis !
En fin d’après-midi, entre 200 et 
300 joueurs des 14 écoles de rug-
by de Haute-Savoie défileront dans 
Samoëns pour accompagner le 
trophée à son retour de cette as-
cension, avant de nombreuses ani-
mations et un tournoi sur la base de 
loisir du Lac aux Dames.

LA CABANE DU COL DE COU

Le col de Cou, lieu de passage par excellence 
a, comme de nombreux cols, été le théâtre 
de multiples flux et échanges. Ce Col, 
culminant à 1989 mètres d’altitude, est un 
endroit clé reliant les vallées du Giffre et de 
l’Arve aux espaces valaisan et vaudois, ayant 
depuis toujours été un point de passage 
pour les voyageurs, les marchands, les 
pèlerins ou encore les troupeaux.

Historiquement, il a également été le point 
de passage des Hauts-Valaisans après avoir 
incendié Samoëns en 1476, et des Lucernois 
réformés à la suite de la révocation de l’Edit 
de Nantes en 1685. Pendant la seconde 
guerre mondiale , il sera également un 
lieu de passage pour les réfugiés juifs et 
les résistants. Un lieu porteur donc d’une 
importante mémoire historique, où un poste 
de gardes-frontière sera installé en 1927 afin 
de réguler les trafics, la contrebande et les 
déplacements incessants.

Abandonné en 1995, le poste de douane 
porte aujourd’hui une symbolique de 
cohésion transfrontalière forte, qui a mené 
les communes de Champéry, Samoëns 
et Morzine à le racheter, par le biais de la 

création d’une association franco-suisse : 
l’Association du la Cabane du Col de Cou 
(A3C). L’écriture de l’histoire de poursuit : 
Cette cabane, située sur le territoire Suisse, 
et accessible en 45 minutes de marche 
environ depuis le Lac des Mines d’Or, sera 
transformée en refuge, accessible toute 
l’année aux randonneurs, vététistes, skieurs 
et adeptes de raquettes.

Le refuge devrait avoir une capacité de 
20 couchages, et disposera d’une salle de 
restauration pouvant accueillir jusqu’à 
35 personnes. Après deux réunions de 
présentation du projet à la population 
(projet de réhabilitation, de rénovation 
architecturale, d’aménagement) à 
Champéry, et à Morzine le mois dernier, 
nous vous proposons une rencontre 
publique mercredi 24 mai à 18h30, 
à Samoëns. Toutes les informations sont à 
venir, sur notre site internet et notre page 
Facebook.

Nous vous attendons nombreux et sommes 
ravis de vous partager les lignes de ce beau 
projet commun !

DES COUPES POUR ASSURER
LE RENOUVELLEMENT DES ARBRES

La commune de Samoëns représente une surface totale de 9700 ha, parmi 
lesquels environ 4500 ha de forêt, dont 1500 hectares de forêt communale. 
Des coupes sont programmées ce printemps afin de maintenir sa résilience et 
favoriser son renouvellement.

En effet, un peuplement d’épicéas au pied du massif du Criou (présent sur plus 
de 3 ha, parcelles 34 et 35) sera récolté ces prochaines semaines. Installé à 700 m 

d’altitude, l’épicea n’est plus adapté au nouveau climat et devient donc sujet aux attaques de 
scolytes, un ravageur qui décime les peuplements d’épicéas. Son renouvellement s’effectuera 
avec des espèces plus résilientes au changement climatique.

Malheureusement, d’autres parcelles attenantes sont également concernées et 
commencent, elles aussi, à dépérir. Ces dépérissements, intenses en Vallée du Giffre, sont de 
plus en plus importants et répartis sur tout le massif forestier.

Élaboré par l’ONF en concertation avec la commune, le document de gestion de la forêt 
communale de Samoëns décrit les orientations de la forêt afin de garantir sa gestion durable 
et un équilibre entre ses différentes fonctions (protection, récolte de bois, biodiversité et 
accueil du public.) Avec l’arrivée des crises sanitaires liées aux changements climatiques 
(scolytes, champignons pathogènes, sécheresse, etc.), la prévision des interventions en forêt 
est mise à mal. Ainsi, de nombreuses coupes sont indépendantes de la “bonne” gestion 
forestière durable.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le Col de Cou est 
situé sur l’emprise 

communale de 
Samoëns, bien 

qu’ il soit accessible 
facilement depuis 

Morzine.

LUNDI 8 MAI À 11H
Commémoration au

Monument aux morts


